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1652 September 11 . A
SCHREIBEN [VON NACHLASSVERWALTER1 BEAT II . ZURLAUBEN AN VOGT

OSWALD KOLIN? ]

"Monsieur : puisque ne sommes tombé d ' accord , d ' un terme bien certain et asseu

ré 3 & que les Vendenges de la ' hault 3 corne J ’aprends s ' aprochent de trop prés

et que le bestail avec plusieurs autres effects ne sont encores Vendus 3 ce



sera vrayment le meilleur de leur esorire qu ' ils ayent a prendre le temps

selon leur Volonté apres les Vendenges c ' est pourquoy Vous faires Vostre lett-
2

re conforme a cela m ' en asseurant par un petit mot cy dessoubs . "

1 ) Das Schreiben dürfte im Zusammenhänge mit der Regelung von Hein-
r i c h s I . Zurlauben Hinterlassenschaft stehen.

2 ) s . AH 52/115A

Original , in franz . Sprache - AH 52 , 295a
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